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LE PASSAGE DES REFUGIES HUGUENOTS
ET VAUDOIS Ä NEUCHÄTEL

AU XVIP SIECLE

Par Dominique Quadroni

De 1984 ä 1986, le Centre d'Etudes historiques sur les relations franco-
suisses de l'Universite de Neuchätel a mene avec l'appui du F.N.R.S. une
recherche visant ä analyser le passage des refugies huguenots et vaudois le

long de la vallee de la Broye, au pied du Jura (entre Yverdon et Bienne) et
dans la principaute de Neuchätel. Cette recherche est etroitement liee ä Celles

entreprises aux Pays-Bas, en R.F.A., en France et dans le reste de la
Suisse. Elles ont pour but d'etablir une vision globale de l'emigration des

huguenots apres la Revocation de l'Edit de Nantes ä partir principalement
d'une banque de donnees informatisees en cours d'etablissement ä Paris et

geree par Mme Michelle Magdelaine, attachee de recherche au C.N.R.S.
Les equipes de chercheurs ä l'oeuvre dans les differents pays versent
regulierement dans l'ordinateur central les renseignements recueillis dans les

documents d'archives. Des informaticiens travaillent au developpement
des Performances du logiciel utilise qui permet d'obtenir pour le moment
des tris ä comptage servant ä etudier les refugies sous differents aspects et
les listes alphabetiques des personnes.

L'etude presentee ici se fonde essentiellement sur des sources relatives ä

l'assistance (cf. p. 336). Le plus gros travail a ete fourni pour le depouillement,

effectue selon les exigences de l'ordinateur, des quelque 1200 pages
de la comptabilite des aumönes versees jour apres jour aux refugies de

passage ä Neuchätel entre 1682 et 1697. Cette belle serie de Charites aux Refugies

nous livre la plupart du temps les noms des fugitifs, leur origine
geographique et, dans une certaine mesure, leur Situation familiale (les epouses
et les enfants sont en general indiques); eile nous renseigne malheureuse-
ment beaueoup plus rarement sur leur milieu socio-professionnel et donne
tres exceptionnellement des elements sur l'histoire personnelle des individus,

sur leur etat de sante, etc. Les tris operes par l'ordinateur sur la base
de ces donnees sont d'une longueur impressionnante: la liste alphabetique
des refugies par exemple depasse les 2000 pages! Une premiere approche de

cette importante documentation - dont l'exploitation totale et fine exigera
encore beaueoup de temps - a abouti ä la redaction du premier volet de

mon etude. Une des difficultes majeures du travail reside dans la prise en
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consideration, lors du decompte des refugies, des personnes qui beneficient
d'une assistance repetee. Ces individus representent une minorite tres difficile

ä apprecier avec certitude: la longueur meme de la liste alphabetique ne
facilite guere son maniement, les rapprochements entre les graphies
differentes d'un meme patronyme (ce que l'ordinateur devrait etre ä meme
d'operer par lui-meme dans un proche avenir) et l'identification des

homonynes sont rendus mal aises par le manque d'informations caracteristiques

sur les individus et par la frequence de certains prenoms (il est difficile

en effet de s'y retrouver parmi les nombreux Jean Martin ou Jean
Favre ou parmi des patronymes apparemment tres ressemblants comme
Alberge, Albergie, Albergio, Aleberche, etc.). Un travail plus approfondi
sur le probleme de l'assistance repetee ne remettra pas en cause les tendances

exprimees par les graphes et les cartes des chapitres consacres aux refugies

et ne modifiera pas fondamentalement les pourcentages et les estimations

chiffrees donnes dans ces memes chapitres. Quelques sondages ont
montre qu'on peut admettre environ 5% de refugies assistes plusieurs fois,
de plus, divers facteurs contribuent ä annuler les differentes sources
d'incertitude.

***
Deux routes principales s'offrent aux refugies huguenots et vaudois qui

penetrent sur le territoire de la Confederation dans la region lemanique:
celle de la vallee de la Broye (par Moudon1, Payerne, Avenches et Morat en
direction de Berne) et celle du pied du Jura (principalement par Yverdon2,
Grandson3, Neuchätel et la Neuveville4 en direction de Nidau et de la vallee
de l'Aar ou de Berne); le flux des refugies se repand egalement sur plusieurs
routes secondaires qui soulagent en quelque sorte les deux axes principaux
(en pays neuchätelois, par exemple, on releve un nombre significatif de
refugies, par rapport ä la faiblesse demographique des localites traversees,
dans les villages du Val-de-Travers, du Val-de-Ruz5, au Locle6 et ä la
Chaux-de-Fonds7).

1 Antoinette Leroy, travail en cours sur le Refuge ä Moudon.
2 Josiane Carey-Uldry, Le Refuge huguenot ä Yverdon. Memoire de licence, Universite de

Neuchätel, 1986.
3 Marie-Jeanne Ducommun, Aspects du Refuge huguenot ä Grandson 1680-1701. Memoire

de licence, Universite de Neuchätel, 1985.
4 Andre Rothenbühler, Le Refuge huguenot ä la Neuveville, 1684-1715.1. La France (sans

le Dauphine). Memoire de licence, Universite de Neuchätel, 1985.
Jean-Marie Gertsch, Le Refuge huguenot ä La Neuveville, 1684-1715. II. Le Dauphine et
la Savoie. Memoire de licence, Universite de Neuchätel, 1985.

5 Nicole Sahin-Lesquereux, Assistance publique et refugies huguenots ä Dombresson de
1674 ä 1720. Memoire de licence, Universite de Neuchätel, 1986.

6 Catherine Lymann, Le Refuge huguenot au Locle, 1685-1720. Memoire de licence,
Universite de Neuchätel, 1984.

7 Pierre-Yves Botteron et Dominique Quadroni, «La Chaux-de-Fonds et le Grand Refuge»,

in Musee neuchätelois, 1985, n° 4, pp. 155-178.
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La ville de Neuchätel - 3000 habitants environ ä la fin du XVIP siecle8 -
est toute designee pour jouer un röle d'etape important sur la longue route
du Refuge: sa position geographique lui amene les refugies qui longent le

littoral ou empruntent la voie du lac et, dans une moindre mesure, ceux qui
debouchent du Val-de-Travers. Par ailleurs sa qualite de combourgeoise de

la ville de Berne favorise l'application des directives de Leurs Excellences

concernant la politique d'accueil des fugitifs.
Le changement de souveräinete en 1707 avantage de plus les refugies

residant en Suisse dans la mesure oü ils peuvent - des 1709 - obtenir ä Neuchätel

les lettres de naturalisation prussienne que Frederic 1" accorde liberale-
ment ä tous ceux qui en fönt la demande9.

/. Les refugies

Le flux
Les nombreuses mesures prises par Louis XIV contre les protestants des

le debut de son regne personnel (1661) poussent un petit nombre de

Frangais ä quitter leur pays bien avant la Revocation de l'Edit de Nantes
(18 octobre 1685). L'emigration atteint sa plus forte intensite dans les

annees immediatement posterieures ä l'Edit de Fontainebleau. En baisse ä

la fin du siecle, eile se poursuit, au gre des persecutions, jusqu'au milieu du
XVIIP siecle. A l'exode des huguenots francais vient s'ajouter celui des

vaudois du Piemont victimes de Pintolerance du due de Savoie.
On peut estimer ä plus de 23 000 les refugies huguenots et vaudois assis-

tes ä Neuchätel de 1661 ä 1697. Tres faible jusqu'en 1682 (22 refugies de

1661 ä 1676 et 225 de 1677 ä 1682), le flux ne cesse ensuite d'augmenter (cf.
graphe 1). L'annee 1685 voit passer pres de 1000 personnes dont 600 apres
la Revocation: on constate un certain pressentiment de l'evenement et son
effet immediat sur l'emigration dans la nette elevation du nombre de

passages des le mois de septembre (cf. graphe 2). La courbe atteint son
maximum, environ 5000 individus, en 1688 (600 passages pour le seul mois
d'aoüt, cf. graphe 3) puis eile descend assez rapidement, aecuse une legere
remontee en 1691 et redescend ensuite regulierement jusqu'en 1695. On
constate une nouvelle petite augmentation en 1696 (eile se confirme peutetre

en 1697 si l'on considere que dejä pres de 500 personnes sont assistees

pendant les 6 premiers mois de l'annee). La serie Charites aux Refugies
s'arrete brusquement ä la fin juin 1697 mais il est certain que cette date ne

marque pas la fin du passage des refugies ä Neuchätel (cf. IP partie).
Le tableau 1 donne une idee du flux journalier en 1688: on denombre 244

8 3666 habitants lors du premier recensement par individus de 1750.
9 A. de Chambrier (Mrae), «Naturalisation des refugies francais ä Neuchätel de la Revocation

ä la Revolution francaise, 1685-1794», in Musee neuchätelois, 1900, pp. 197-285.
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Graphe 1: nombre de refugies assistes de 1683 ä 1697
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Graphe 2: nombre de refugies assistes en 1685

personnes
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Tableau 1: assistance journaliere en 1688

Nombre de delivrances par jour

mois 1-10 11-20 21-30 31-40 41-50 51-60 plus de 60

janvier 6 4 8 3 2

fevrier 8 8 2 3

mars 8 9 3-3--avril 6 3 6 2 1 - 2 (89,80)
mai 3 3 3 7 2 2 -
juin 2 2 2 4 2 1 1 (85)

juillet 7 5 3 2 1 11 -
aoüt 7 8 2 1 1 1 2 (167, 76)

septembre 11 5 2 2 - - 1(66)
octobre 8 10 1 - - - 1 (87)
novembre 4 5 1 2 1

decembre 5 6 6 1

total (jours) 75 68 39 27 13 15 7

Chiffres du tableau nombre de jours

—r-
janv.

total
(jours)

23

21

23

20
20
14

29
22
21

20
13

18

244
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Tableau 2: nombre de jours ä plus de 50 delivrances de charites

Nombre de delivrances par jour

annees 51-60 61-70 71-80 81-90 91-100 plus de 100 total (jours)

1687 4 3 2 4 - 1 (116) 14

1688 15 1 2 3 - 1 (167) 22
1689 4 3 2 - 2 - 11

1691 4 1 2 1 - 1 (124) 9

total (jours) 27 8 8 8 2 3 56

Chiffres du tableau nombre de jours

jours de distributions charitables dont 22 jours ä plus de 50 aumönes. Le
tableau 2 releve le nombre de jours oü les delivrances de charites s'elevent ä
plus de 50.

Origine geographique

Plus de 20 000 refugies peuvent etre situes geographiquement. Environ
3000 personnes ne declarent pas d'origine ou se disent de localites qui n'ont
pas pu etre identifiees; cette proportion de gens sans origine sera fortement
reduite par une etude systematique des patronymes (une premiere lecture
revele dejä plusieurs noms de famille dauphinois) et par un travail plus
approfondi sur les toponymes.

La moitie des refugies assistes ä Neuchätel provient du Dauphine. Cette
preponderance dauphinoise, observee egalement dans les autres localites
suisses etudiees jusqu'ä present, n'est guere surprenante: la Confederation
est le chemin de l'exil le plus court pour les reformes de cette province.
Apres les Dauphinois, les refugies du Vivarais representent le deuxieme

groupe (7%), ils sont suivis par ceux du Piemont {5Vi°1q), du Bas-
Languedoc (un peu moins de 5%), viennent ensuite, avec moins de 4% de

personnes, le Haut-Languedoc/Haute-Guyenne, les Cevennes et la
Bourgogne. Le reste des fugitifs (8%) se repartit dans les autres provinces
francaises (cf. carte 1 et tableau 3). Notons que la concentration des eglises
reformees etait la plus forte dans les provinces du sud et que le Dauphine
representait 8% du protestantisme francais10.

A l'interieur du Dauphine (cf. carte 2), le colloque du Valcluson,
essentiellement le Val Pragela, est le mieux represente avec 22% de refugies, puis
viennent les colloques du Diois (16%), de l'Embrunais - Val Queyras
surtout - (14%), du Gresivaudan (ll!/2%) et du Gapencais (101/2%). Les col-

10 Pierre Bolle, Le Protestant dauphinois et la republique des synodes ä la veille de la Revo¬

cation. Lyon, 1985, p. 12.
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Tableau 3: origine geographique

Provinces Nombre de refugies %

1. Moins de 100

Avignon
Franche-Comte
Bearn
Bretagne
Montbeliard
Anjou - Touraine - Maine
Normandie
Sedan
Alsace
Lorraine
France (sans precision)

4

11

12

13

25

30

40
40
50

80'
37 Total 347 1,5

2. 100-500
Poitou
Saintonge - Aunis - Angoumois
Languedoc (sans precision)
Orleanais - Berry
Provence
Ile-de-France -

Champagne - Picardie
Basse-Guyenne (et Guyenne sans precision)

125

150

150

175

315

3152

440

0,5
0,6
0,6
0,7
1,3

1,3

1,9

3. 500-1000
Cevennes

Haut-Languedoc -

Bourgogne
Haute-Guyenne

815
840
8903

3,5
3,6
3,8

plus de 1000

Bas-Languedoc
Piemont
Vivarais

% calcule sur 23 000 refugies

1 Metz: 41

2 Champagne: 148; Ile-de-France: 140
3 Pays de Gex: 460; Auvergne: 64

1 140
1 270
1 710

4,9
5,5

7,4

5. plus de 10 000
Dauphine 11500-12 000 50

Sans origine (et localites non identifiees)
20 182-20 682
3000 13

23 182-23 682 100
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Carte 1: origine geographique
des refugies

sans mdicatio
de province

Sedan

Lorraine
Ill Normandie Ile-de-France

Champagne
Picardie lsace

Bretagne
Anjou

l|ITouraine
Maine Orleanais

I
JJJöntbeliard

anche-Comte

Berry
IPoitou

Bourgogne

SC i| |i
Angouinafte Mil* Vivarai

Savoie
Piemont

Dauphineasse-Guyenne

Ht-Languedpc Cevennes
Hte-Guyen

I rovence

Languedo
Bas-Languedoc

II 1- 100

3001-10*000

101-500

301-1000

I 1001-3000

plus de 10'000



Carte 2: lieux d'origine
des refugies du Dauphine
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Tableau 4: localites d'origine citees par plus de 100 refugies

Nombre de refugies

Provinces 100-150 151-200

Dauphine
(Diois) Chamaloc
(Embrunais) Freissinieres
(Gapencais) Gap St-Laurent-

du-Cros
(Gresivaudan) Besse Mizoen

Clavans Mens
Corps
La Mure

(Valentinois) Dieulefit
(Valcluson) Fenestrelle Chambon

Mentoulles
Bas-Languedoc Uzes Montpellier
Haut-Languedoc/

Haute-Guyenne Montauban
Vivarais St-Fortunat Chalencon
Piemont - Angrogne

201-250 251-300 400

Die
Molines Vars

Valdrome -

Villaret

Nimes

loques proches du Rhone - Viennois, Valentinois et Baronnies - ne fournissent

que peu de refugies (4-4'/2%). Cette repartition correspond en gros ä

l'implantation du protestantisme en Dauphine.
La perte demographique subie par certaines localites meritera d'etre etu-

diee. Elle a sans doute ete lourde pour certains villages - ceux du Val Pra-
gela notamment. Le tableau 4 releve les localites dont plus de 100 personnes

se declarent etre originaires; il a une valeur purement indicative et il
pourrait subir des modifications ulterieures dans la mesure oü une minorite
relativement importante de refugies (12% environ pour le Dauphine) se

contentent de signaler leur province d'origine sans precision de lieu particulier.

Composition du flux
Dans la repartition selon le sexe, les refugies ont ete classes, chronologi-

quement, dans deux categories: celle des personnes seules et celle des

couples. Les personnes dites seules sont, dans le Systeme de codes de l'ordinateur,

les personnes celibataires, veuves ou mariees mais voyageant sans leur
conjoint (l'etat-civil, surtout celui des hommes seuls, est souvent difficile ä

etablir).
Sur l'ensemble de la periode (1661-1697), les hommes seuls forment la

moitie de nos refugies, les femmes seules representent le 29% et les couples
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Graphe 4: repartition des refugies selon les sexes, 1683-1697

personnes

hommes
— femmes

couples

» \ \
•
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90 91 92

-1 1

96 97(30.6.)

le 10%. La proportion d'enfants se situe autour de 10 ä 15% (il est
frequemment impossible de determiner si les enfants de tel refugie sont
veritablement des enfants ou au contraire des adultes).

La repartition chronologique est tres significative (cf. graphe 4).
Jusqu'en 1686, la categorie des femmes seules est la plus faiblement repre-
sentee, eile ne depasse celle des couples qu'en 1687. En 1690, tres visiblement,

les proportions hommes-femmes s'inversent: jusqu'en 1697 au
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moins les femmes seules sont desormais les plus nombreuses, ce qui appuie
l'hypothese (dejä formulee ä propos des refugies ä la Chaux-de-Fonds")
selon Iaquelle les hommes sont partis massivement les premiers. Les celibataires

sont sans doute les plus mobiles, mais les hommes maries ont
certainement estime qu'il etait plus facile et moins dangereux de partir seuls: le

depart d'une personne eveille moins de soupgons que celui de toute une
famille (n'oublions pas l'interdiction formelle faite aux reformes de quitter
la France sous peine des galeres ou de la prison); de plus, le voyage en eclai-

reur, plus rapide et efficace, permet en quelque sorte de reconnaitre le

parcours, de prendre des contacts utiles, voire meme de trouver un nouveau
lieu d'etablissement et de faciliter ainsi le deplacement et l'arrivee du reste
de la famille.

Milieu socio-professionnel

Seules 1069 personnes (soit environ le 8% des hommes) declarent leur
profession. La proportion est bien sür trop faible pour que l'on puisse en

tirer une repartition socio-professionnelle des refugies. La liste des professions

declarees (cf. tableau 5) illustre la variete des metiers exerces: pour
plus de la moitie, il s'agit de metiers artisanaux. Le commerce et les professions

medicales sont egalement bien representes. On relevera le nombre
relativement eleve de ministres. Le chiffre de 35 pour les metiers de la terre
ne reflete en aucun cas la part reelle des agriculteurs; eile a certainement ete

dans la realite beaueoup plus grande vu qu'un grand nombre de Dauphinois

(qui, rappelons-le, forment le 50% des refugies) viennent de regions
vouees aux activites rurales - telles le Queyras et le Valcluson. L'importance

des agriculteurs a ete en outre constatee dans l'etude des refugies
passant par Francfort12.

Hebergement

Les sources consultees permettent de recueillir quelques renseignements
concernant l'hebergement, dont il est cependant difficile de se faire une
idee globale et precise. Le role joue respectivement par l'höpital, les auberges

et les particuliers, bien que certain, reste encore assez vague.
L'höpital ouvre certes ses portes aux refugies: ä plusieurs reprises le conseil

se plaint de la surcharge que representent les etrangers pour cette
institution. La courbe des depenses annuelles en argent, seul indice relevable
dans les comptes hospitaliers, ne permet toutefois pas d'apprecier l'importance

numerique de l'accueil reserve aux fugitifs; l'interpretation des

11 PlERRE-YVES BOTTERON et DOMINIQUE QUADRONI, Op. dt., p. 169.

12 Michelle Magdelaine, «Francfort-sur-le-Main, plaque tournante du Refuge», in
Michelle Magdelaine et Rudolf von Thadden, Le Refuge huguenot, Paris, 1985,

pp. 31-44.
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Tableau 5: liste des professions declarees

I Eglise (X06)

Ministres et proposants 82
Divers (chantres, diacres, lecteurs, etc. 9

Religieux catholiques (sur le point d'abjurer ou
anciens catholiques) 15

II Armee (49)

Grades 29
Soldats 20

III Profession medicales et paramedicaies, universitaires,
professions intellectuelles non universitaires (174)

Medecins 7

Chirurgiens 63
Apothicaires 21
Praticiens 7

Operateurs 2

Avocats 17

Docteurs en Droit 2
Consuls 1

Procureurs 1

Notaires 9
Docteurs 1

Etudiants 17

Ecrivains 4
Enseignants 22

IV Commerce (121)

Marchands (sans precision) 81

- boutonniers 2

- chapeliers 3

- drapiers 7

- droguistes 8

- epiciers 1

- facturiers 5

- lapidaires ]
- libraires 3

- orfevres 2

- passementiers 1

- soie 2

- tanneurs 1

- tapissiers 4
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Tableau 5: liste des professions declarees (suite)

V Artisanat (561)

1) Textile (310)
Blanchisseurs 3

Cardeurs 65

Chapeliers 20
Cordiers 3

Drapiers 42
Facturiers de laine 1

Faiseurs de bas 2

Fouleurs 1

Fabricants de futaine
Ouvriers en laine 1

Ouvriers en soie 5

Passementiers 8

Peigneurs 15

Sergiers 18

Tafetassiers 6

Tailleurs 46
Tapissiers 3

Teinturiers 10

Tisserands 53

Tondeurs 6

Veloutiers 1

2) Cuir et peaux (92)
Chamoiseurs 8

Cordonniers 62

Corroyeurs 5

Gantiers 4
Tanneurs 13

3) Metal (64)
Armuriers 2

Arquebusiers 2

Chaudronniers 1

Cloutiers 5

Couteliers 3

Epingliers 1

Fondeurs 1

Manufacturiers d'or 1

Marechaux 24

Orfevres 16

Potiers d'etain 1

Serruriers 5

Taillandiers 1

Tireurs d'or 1

4) Bois (23)
Charpentiers 9

Ebenistes 1

Menuisiers 8

Tonneliers 5

22 Zs. Geschichte 327



Tableau 5: liste des professions declarees (suite)

V Artisanat (561)

5) Bätiment et pierre
Lapidaires 1

Macons 5

Plätriers 2

Tailleurs de pierre 2

Tireurs de pierre 1

Tuiliers 1

6) Alimentation (19)
Bouchers 1

Boulangers 11

Brasseurs de biere 1

Confiseurs 1

Cuisiniers 3

Meuniers 1

Traiteurs 1

7) Divers (41)
Balanciers 1

Boutonniers 3

Charrons 5

Fabricants de sangles 1

Fabricants de peignes 2

Facturiers/Manufacturiers 6

Horlogers 4

Imprimeurs 1

Pareurs 1

Perruquiers 9

Potiers de terre 1

Poudriers 2

Tourneurs 1

Verriers 3

Vitriers 1

VI Domesticite: 10

VII Terre (35)
Jardiniers 2

Laboureurs 23

Manouvriers 2

Travailleurs de terre 6

Vignerons 2

VIII Divers: 13
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modulations observees - hausses et baisses alternees et equivalentes
jusqu'en juin 1693, brusque elevation en 1693-1694 - est delicate dans la
mesure oü d'autres facteurs que 1'afflux des refugies interviennent.

Les comptes des Charites aux Refugies mentionnent cä et lä des rem-
boursements consentis ä des etablissements publics et ä des particuliers
pour l'hebergement d'un petit nombre de personnes. Cinq auberges de la
ville accueillent ainsi de 1664 ä 1688 une centaine d'individus dont huit
nobles, des ministres et des capitaines vaudois (la duree du sejour n'est pre-
cisee qu'une seule fois: 3 jours pour 10 personnes en 1684). Quarante-cinq
particuliers - parmi lesquels quelques personnalites officielles (un maitre-
bourgeois, un maitre-des-clefs, le chancelier, etc.), plusieurs veuves et des

bourgeois - sont defrayes pour la pension d'environ deux cents personnes
(dont une cinquantaine de malades) de 1684 ä 1692. En realite, plus de
particuliers offrent sans doute un gite aux refugies, que ce soit gratuitement ou
contre retribution, dans leurs propres maisons ou dans des abris de

fortune; leur presence est attestee dans les «galetas» des demeures privees.

Depart et destination

Dans leur majorite, les refugies ne fönt qu'une halte plus ou moins breve
ä Neuchätel et poursuivent ensuite leur voyage.

Plusieurs bateliers sont remuneres pour avoir transporte des fugitifs: de

1687 ä 1694, on denombre ainsi 120 transferts en bateau (rembourses sur le

compte des Charites aux Refugies). Le nombre de personnes qui benefi-
cient de cette prise en charge gratuite n'est pas indique mais ces 120 voyages
ne concernent visiblement qu'une minorite. La plupart des voyageurs se

debrouillent certainement seuls en faisant la route ä pied ou en payant eux-
memes le bateau sur le viatique remis ä Neuchätel. Immediatement apres
Neuchätel et sur la base des remboursements effectues, les deux etapes les

plus importantes sont celles de La Neuveville (12000 refugies passent dans
cette localite de 1684 ä 171513) et de Morat. Certains individus se rendent
directement ä Nidau (c'est en distance la plus longue etape observee),
d'autres ä Saint-Blaise, Cerlier et Cudrefin. Le plus grand nombre de ces

transports organises a lieu en 1688 et 1689, annees de forte affluence. Une
partie du flux se dirige vers les montagnes neuchäteloises pour prendre la
route des vallees jurassiennes et passe notamment par Dombresson (Val-de-
Ruz) et la Chaux-de-Fonds.

D'une maniere generale, les differentes etapes et routes montrent un
effort reel pour repandre le flux au maximum de maniere ä eviter, dans la
mesure du possible, l'engorgement de certaines localites.

Si les sources neuchäteloises sont pratiquement muettes sur les destina-
tions particulieres choisies par les emigres, on peut neanmoins affirmer
13 Andre Rothenbühler, Jean-Marie Gertsch, op. cit.
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qu'une bonne partie d'entre eux est attiree par les edits d'accueil promul-
gues par les princes allemands qui voient dans l'installation des huguenots
sur leurs terres un bon moyen d'effacer les dernieres sequelles demographiques

et economiques de la guerre de Trente ans. Passage oblige pour se rendre

en Allemagne, la Suisse est egalement une terre de transit pour ceux,
moins nombreux, qui cherchent ä atteindre les Provinces-Unies, l'Angleterre

et l'Irlande14.
II est evident que la Suisse, surtout la partie francophone, tente bon

nombre de refugies; leur installation dans notre pays est encore mal connue
mais il faut souligner que l'absence de terres cultivables disponibles et la
Situation economique defavorable restreignent considerablement les
possibilites d'etablissement15.

A ce propos, disons que les autorites neuchäteloises se trouvent vite con-
frontees aux problemes poses par ceux qui s'efforcent de s'installer en ville
en y restant le plus longtemps possible et qui constituent ä leurs yeux une
charge intolerable au point qu'elles finissent par adopter des mesures stric-
tes ä l'encontre des etrangers residant en ville sans remplir certaines
conditions16.

II faut finalement faire une place ä ceux dont les tentatives d'etablissement

echouent et qui, petit ä petit, se marginalisent dans l'errance et la
mendicite17. Les aumönes successives recues par un meme individu au fil
des ans et dans des lieux differents sont un signe de l'emergence de ce type
de refugies; voyons-en un exemple, celui d'Antoine Papillon, originaire de
Chätillon-sur-Loire en Berry, et repere jusqu'ä present ä Neuchätel et ä La
Neuveville; les dates de ses passages dans les deux localites sont les suivantes:

Neuchätel
La Neuveville
Neuchätel
La Neuveville
Neuchätel
Neuchätel

14 A La Neuveville 509 refugies declarent vouloir se rendre en Allemagne (dont 107 en
Brandebourg-Prusse), 57 en Angleterre, 38 en Irlande et 16 en Hollande (Andre
Rothenbühler, op. cit., p. 48).

15 Remy Scheurer, «Passage, accueil et integration des huguenots en Suisse», in Michelle
Magdelaine et Rudolf von Thadden, Le Refuge huguenot, Paris, 1985, pp. 45-62.

16 Gina Fisch, L'accueil des refugies de la Revocation de l'Edit de Nantes en ville de
Neuchätel, 1685-1715. Memoire de licence, Universite de Neuchätel, 1986, p. 24. En 1691 le
Conseil decide que les refugies non porteurs de billet d'habitation seront expulses. Chaque
annee le billet d'habitation devra etre renouvele et ceux qui n'auront pas paye leurs «giet-
tes» seront chasses. Les refugies autorises ä resider en ville preteront serment de ne pas se
livrer ä la mendicite.

17 Cette marginalisation de certains refugies a ete egalement observee ä Francfort; cf.
Michelle Magdelaine, op. cit. p. 43.
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Apparemment, cet homme ne se fixe pas (ou, du moins, ne trouve pas un
travail qui lui eviterait de recourir ä la charite publique). On peut imaginer
qu'entre ces allers et retours il va queter dans d'autres localites ou bien
qu'il trouve des emplois temporaires. Les laisses-pour-compte du Refuge
meriteront d'etre etudies d'une maniere approfondie d'autant plus que
l'historiographie ancienne ne s'y est guere interessee.

//. Financement de l'assistance

Organisation

Jusqu'en 1682 les struetures habituelles de l'assistance suffisent ä couvrir
les depenses consenties en faveur des refugies qui sont assistes au meme
titre que les autres passants necessiteux; les charites sont prelevees essentiellement

sur le bien de la ville et comptabilisees dans des Carnets de Caisse
dans lesquels les delivrances d'aumönes figurent parmi divers types de
depenses18. Les refugies peuvent egalement beneficier des secours offerts
par l'Hopital, sous la forme de passades, nuitees, nourriture et soins. Les

comptes de l'Hopital ne sont malheureusement pas assez detailles pour per-i
mettre de determiner la part des depenses faites pour les refugies (et encore
moins, on l'a vu, de connaitre le nombre de personnes qui y sont accueillies).

L'afflux toujours plus important de refugies pose rapidement le
probleme du financement de l'assistance et entraine la creation d'un fonds
particulier de charite: une collecte hebdomadaire - dont le produit est recueilli
dans des Sachets places aux portes du temple - est instituee des le 17 aoüt
1682, sur decision du Conseil de Ville, qui, dans sa seance du 14 aoüt,
arrete que:

«... l'on priera messieurs nos Pasteurs de disposer le peuple le Jeudi
prochain jour de Jeusne, ä faire la charite aux pauvres gens de la Religion
qui sont dechasses de leur pays et on commencera ledit jour ä tenir des
Sachets aux portes ä la sortie de l'Eglise...»19

Les distributions operees sur ce nouveau compte des Charites aux Refugies

debutent le 13 fevrier 1683 et se poursuivent jusqu'ä la fin juin 1697 au
moins. Des recettes extraordinaires (collectes en ville, contributions diverses)

viennent completer - jusqu'en 1688 - le produit des Sachets. Tres vite
cependant les delivrances excedent les recettes avec pour consequence le

18 Les Carnets de Caisse ont ete etudies par Pierre-Yves Botteron dans son memoire de
licence sur L 'assistance aux refugies ä Neuchätel avant la Revocation de l'Edit de Nantes
(1655-1685). Universite de Neuchätel, 1984.

19 Manuels du Conseil, vol. 7, 14.8.1682.
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recours au compte general de la ville pour combler les deficits. (cf. graphe
5).

L'administration du compte est confiee aux maitres-bourgeois (membres
des «Quatre-Ministraux», instance executive de la ville) jusqu'en fevrier
1692 puis aux hospitaliers selon une decision du Conseil motivee en ces
termes:

«Ayant estes representes que plusieurs refugies se sont tellement addon-
nes a la mandicite qu'ils ne fönt plus que roder de ville en ville et arri-
vants en cette ville oü on leur a desja deslivre la charite par plusieurs fois
et sachants ainsy par experience que Mr le maistre bourgeois distribue
ladite charite ils sy vont incessanment et ensuite a l'hospital ce qui cause
double frais a la ville; c'est pourquoy pour remedier a cest abus il a semble

a Messieur les Quattre Ministraux qu'il estoit necessaire de representer
cette affaire en conseil. Surquoy ayant este delibere, il a este arreste

qu'on remettra l'argent des Sachets entre les mains du sr hospitalier pour
en tenir conte separe de ses autres deslivrances»20.

Ce compte - dont la periode d'exercice, calquee sur celle des comptes de

l'Hopital, commencait et prenait fin, depuis 1694, ä la fete de la Saint-
Pierre - s'arrete ä la fin juin 1697; une seule delivrance de charite est

encore indiquee pour le mois de juillet et le 6e et dernier volume conserve
s'acheve sur la reddition des comptes de Fhospitalier alors en charge, en
date du 28 mars 1698. II est plausible qu'un T volume, perdu, ait fait suite
au 6e; deux indices plaident en faveur de cette hypothese: d'une part la charite

du 8 juillet 1697, rapportee dans le 6e volume, que l'on pourrait considerer

comme l'amorce de l'exercice suivant et d'autre part le fait que l'on
continue de designer des personnes chargees de «tenir les Sachets» au temple

et par voie de consequence de maintenir le Systeme de collecte etabli
pour les refugies. Des recherches plus approfondies permettront peut-etre
de mieux comprendre cette lacune de la fin du XVIP siecle.

En 1701 une importante innovation est apportee au Systeme d'assistance
de la ville par la creation de la Chambre de Charite. Cette derniere recoit
des Quatre-Ministraux l'administration des Sachets et de la contribution
des particuliers ainsi que le droit, dans certaines limites, d'edicter des

reglements21. Desormais la charge des refugies va incomber ä cette institution

- dont les premieres archives ont helas disparu - comme nous
l'apprend un registre dont la redaction debute au milieu du XVIIP siecle et
qui dit:

«Les sages raisons de cet establissement [la Chambre de Charite] ne
seront pas ici rapportees, d'un cöte parce qu'on ne scai que par tradition
que la necessite le requerroit, ä cause des pauvres Bourgeois et des Refu-

20 Manuels du Conseil, vol. 8, 22.2.1692.
21 Manuels du Conseil, vol. 9, 24.1.1701.
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Graphe 5: recolte et distributions des aumönes, 1682-1697
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gies, outre que les Sachets dans les Eglises ne furent etablis qu'ä cause de

ces derniers, et de l'autre que les ecrits et les livres de cette Chambre
furent brüles dans l'incendie de 1714»22.

La Chambre de Charite a pour but avoue d'empecher la mendicite en ville
(preoccupation que l'on trouve dejä au XVIP siecle) et exclut des secours

qu'elle dispense tous les passants ä moins qu'ils ne soient porteurs d'attes-
tations prouvant leur condition de refugies.

22 Chambre de Charite: legs et donations 1714-1887, p. 1.
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Signalons encore un document d'une vingtaine de pages que l'on peut
dater de la fin 169123: il s'agit d'une liste de personnes assistees hebdoma-
dairement (jusqu'en 1696 au moins ä en juger par une date de deces rappor-
tee en marge) au moyen de l'argent qu'un certain nombre de particuliers de
la ville s'etait engage ä verser chaque annee pour la «subsistance des
pauvres». En plus de pauvres neuchätelois, 121 refugies sont inscrits dans ce
röle; ils recoivent chaque semaine une petite somme d'argent. Ce Systeme
d'assistance semble s'adresser ä des cas particuliers: une tres large majorite
de femmes (dont onze veuves, une infirme et une aveugle) et d'enfants
beneficient de ces secours, ce qui laisserait supposer qu'ils n'etaient accor-
des qu'aux personnes trop faibles, trop isolees ou trop exposees pour continuer

le voyage.
II faut dire enfin que, si l'organisation de l'assistance aux refugies est

principalement le fait des autorites civiles, la Classe des Pasteurs n'en
demeure pas pour autant inactive, ä une echelle proportionnellement plus
modeste il est vrai. Relevons, entre autres, les quelque 8000 livres collectees
en 1684 dans les communes neuchäteloises. La Classe distribue ses secours
sous la forme de pensions octroyees ä des ministres refugies ä Neuchätel et
de dons charitables occasionnels ä un certain nombre de refugies, ministres

Effort financier et sommes delivrees

Les delivrances faites pendant les 14 i/2 ans que couvre le compte des
Charites aux Refugies s'elevent ä environ 53 000 livres (au cours des 22 ans
precedents - periode de faible affluence - les Carnets de Caisse ont fourni
pour 1700 livres d'aumönes aux refugies).

Le produit des Sachets, connu de 1682 ä 1694, represente un peu moins
de 29400 livres (en moyenne annuelle 2350 livres) (cf. graphe 5). La courbe
de la recette des Sachets illustre bien l'impact qu'a du avoir sur les Neuchätelois

l'echo des persecutions contre les huguenots - le choc de la Revocation

est tout ä fait visible (cf. graphe 6) -, puis, en baisse reguliere, eile
denote egalement une certaine lassitude qui semble s'installer au fil des ans;
on remarquera le maximum de 1685 (3100 livres collectees) et le minimum
de 1694 (1850 livres).

Les meilleures collectes se fönt ä l'occasion des jours de jeüne (13 ä 14
jours de jeüne de 1682 ä 1694, avec une collecte record de 116 livres le 14
mai 1685), en avril, mai, aoüt, octobre et decembre (de 201 ä 213 livres
mensuelles en moyenne), les plus basses ont lieu en juillet et fevrier (172 et
180 livres mensuelles en moyenne).
23 Contributions charitables (1691-?).
24 Gabrielle Berthoud, «La Classe de Neuchätel et les refugies pour cause de religion», in

Musee neuchätelois, 1985, n° 4, pp. 195-212.
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Graphe 6: recette des Sachets en 1685
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Le compiement qu'apportent aux Sachets les recettes extraordinaires
s'eleve ä plus de 13 000 livres et provient surtout de trois collectes effectuees

en ville (en decembre 1683: 4500 livres dont 1000 de la Classe des Pasteurs,
en decembre 1685: 4031 livres et en mai 1687: 2619 livres); le reste est constitue

de dons de collectivites et de particuliers (975 livres), et de contributions

des conseillers (920 livres).
Les sommes delivrees en charite sont au debut de la periode relativement

fortes et variables; les gens de condition sociale elevee touchent beaueoup
plus d'argent que les autres, quelques dizaines de livres (parfois meme plus
d'une centaine) pour les ministres et les nobles. D'une maniere generale des

sommes plus importantes peuvent etre versees aux personnes qui ont
endure des souffrances particulieres au nom de la religion et ä celles qui
sont atteintes dans leur sante ou tres demunies. Les sommes moyennes se

situent autour de 5 livres. Au für et ä mesure de l'augmentation du nombre
de refugies et des difficultes financieres qu'elle engendre, les charites ont
tendance ä baisser et ä se niveler pour atteindre une moyenne d'environ 6

gros '/2 livre) par personne.
#**

Le profil du Refuge ä Neuchätel etabli dans ces quelques pages meritera,
on l'a dit, d'etre complete par une exploitation plus poussee de la masse de

renseignements recoltes dans les documents.
De plus, des recherches en amont et en aval seraient tres fruetueuses. Une

enquete dans les archives dauphinoises notamment permettrait de mieux
apprehender le milieu socio-professionnel des refugies et, d'une maniere
generale, d'en savoir plus sur leur depart en exil. Les itineraires, la duree et
les conditions du voyage ainsi que les lieux d'etablissement pourraient lar-
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gement etre precises par une comparaison entre les differents fichiers infor-
matises qui aboutirait ä retrouver une partie de nos refugies tant en Suisse
(principalement ä Geneve et Schaffhouse - importants points d'entree et de
sortie -) qu'en Allemagne (par exemple ä Francfort, ville que l'on peut
considerer comme une «plaque tournante» du Refuge25) et qu'aux Pays-Bas
(ce type de recherche entre dans le cadre de celles que les historiens du
Refuge souhaitent mener ä bien sur le plan europeen).

Enfin la question de l'etablissement, laissee en partie de cöte jusqu'ä
present au profit de celle du passage, devra etre traitee ä fond. On peut dejä
avancer que 1'impact demographique de la migration a ete faible en pays
neuchätelois. Le depouillement d'autres sources (principalement celui de
l'etat-civil) precisera cette affirmation et permettra de mieux saisir le
pourcentage reel de familles pour qui Neuchätel signifia la fin des peregrina-
tions.

Sources

Archives de la ville de Neuchätel:
- Carnets de Caisse, vol. l-5b, 1658-1684.
- Charite aux Refugies, vol. 1-6, 1682-1697.
- Chambre de Charite: donations et legs, 1714-1887.
- Comptes de l'Hopital, vol. 10-11, 1675-1706.

- Contributions charitables, 20 pages, 1691-?.
- Manuels du Conseil, vol. 7-9, 1680-1705.

Les cartes et les representations graphiques ont ete etablies par Pierre-Yves Botteron.

25 Michelle Magdelaine, op. cit.

336


	Le passage des réfugiés Huguenots et Vaudois à Neuchâtel au XVIIe siècle

